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          Rapport concernant la Loi sur l’accès à l’information 
 

1        INTRODUCTION 
La Loi sur l’accès à l’information (la Loi) donne aux citoyens canadiens, aux résidents permanents, ainsi qu’à 
toute personne et société présentes au Canada le droit d’accéder aux documents relevant d’une institution 
fédérale assujettie à la Loi. La Loi s’ajoute, sans les remplacer, aux autres moyens d’obtention de 
renseignements gouvernementaux. 
 
Le présent rapport est rédigé et déposé au Parlement en vertu de l’article 72 de la Loi sur l’accès à 
l’information. Le présent rapport décrit comment, durant cette période à l'examen, du 1 avril 2015 au 31 
mars 2016 (2015-2016), le Conseil des arts du Canada (Conseil des arts) a assumé ses responsabilités 
relativement à l'accès à l’information (AI). 
 

 2       MANDAT DU CONSEIL DES ARTS DU CANADA 
Le Conseil des arts du Canada est une société d'État fédérale créée par une Loi du Parlement en 1957 (Loi sur 
le Conseil des Arts du Canada) afin « de favoriser et de promouvoir l’étude et la diffusion des arts ainsi que la 
production d’œuvres d’art ». 
 
Le Conseil offre une vaste gamme de subventions, de services et de prix aux artistes et aux organismes 
artistiques professionnels canadiens. Ainsi, partout au pays, des Canadiennes et des Canadiens ont accès à 
l’art dans leur communauté. Les décisions du Conseil quant à l’octroi des subventions se fondent sur les 
recommandations des comités d’évaluation par les pairs du Conseil, qui sont composés d’artistes et de 
professionnels des arts de toutes les régions du pays. 
 
Par ses activités de communication, de recherche et de promotion des arts, le Conseil accroît l’intérêt et 
l’appréciation du public pour les arts. Les prix et bourses du Conseil des arts célèbrent annuellement la 
créativité de Canadiennes et Canadiens exceptionnels dans les domaines des arts et des sciences. 
 
La Commission canadienne pour l’UNESCO fait partie du Conseil des arts. 
 
Le Conseil est dirigé par un conseil d’administration composé de 11 membres. Le gouverneur en conseil 
nomme les membres du conseil d’administration ainsi que le directeur et chef de la direction du Conseil. Le 
Conseil collabore aussi étroitement avec des organismes et des ministères des fédéraux, provinciaux, 
territoriaux et municipaux, qui œuvrent dans les domaines artistiques et culturels. 
 
En tant que société d’État fédérale, le Conseil rend compte de son activité au Parlement par l’entremise du 
ministre du Patrimoine canadien. Le Conseil reçoit son financement du gouvernement, et les revenus de 
dotations, des dons et des legs s’ajoutent à son budget annuel. 
 
Pour plus d'informations sur le Conseil des arts, visitez www.conseildesarts.ca. 

  

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-2/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-2/TexteComplet.html
file:///C:/Users/nvohl/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/JKOGI3G9/www.conseildesarts.ca
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3 COMMENT LE CONSEIL DES ARTS DU CANADA ASSUME SES RESPONSABILITÉS 
Le Bureau d'accès à l'information et de la protection 
des renseignements personnels (Bureau de l’AIPRP) 
faisait partie de la Division des finances et de 
l'administration dirigée par un directeur/DPF 
pendant les deux premiers trimestres de la présente 
période de référence, à la suite de quoi le Bureau de 
l’AIPRP a été transféré au Cabinet et secrétariat du 
conseil sous la direction de la directrice de cabinet 
et secrétaire du conseil et la gestionnaire, Bureau 
des plaintes du public et de l’AIPRP. Le Bureau de 
l'AIPRP coordonne les réponses aux demandes de 
renseignements personnels, les demandes d'accès à 
l'information et est également chargé de répondre 
aux documents parlementaires pour le Conseil des 
arts. 
 
Il revient à la coordonnatrice de l’AIPRP, avec l’aide et la supervision de la gestionnaire, Bureau des plaintes 
du public et de l’AIPRP, de veiller à ce que le Conseil des arts respecte ses obligations en vertu de la Loi sur 
l'accès à l'information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels. Le travail du Bureau de 
l'AIPRP inclut le traitement des demandes d'accès à l'information, des consultations avec les institutions 
gouvernementales ou des tiers, les réponses aux appels et aux demandes de renseignements informelles, la 
contribution à Info Source, la préparation du rapport annuel au Parlement et la collecte de statistiques.  
 
Ce Bureau fournit également des conseils aux employés du Conseil des arts pour qu'ils puissent remplir leurs 
obligations en vertu de la Loi sur l'accès à l'information et la Loi sur la protection des renseignements 
personnels. 

 

4        LA DÉLÉGATION DE POUVOIR 
Le dirigeant de l’institution peut décider de déléguer des pouvoirs et fonctions spécifiques de l'administration 
de la Loi sur l'accès à l'information. L'ordonnance de délégation des pouvoirs définit le(les) poste(s) qui a(ont) 
la capacité nécessaire de remplir le devoir, conformément à l'article 73 de la Loi et des règlements connexes. 
Une fois que l'arrêté est signé, les pouvoirs, devoirs ou fonctions qui ont été délégués peuvent seulement 
être exercés par le dirigeant de l'institution ou par l’(les) agent(s) nommé(s) ou l’(les) employé(s). La 
discrétion doit être à la fois raisonnable et impartiale dans la prise de décision pour l'accès à l'information et 
pour la résolution de plaintes. Les délégués sont responsables des décisions qu'ils prennent. La responsabilité 
finale revient toujours au directeur et chef de la direction. La haute direction peut donner des conseils ou 
soulever des questions à considérer dans une demande ou dans le processus d’une plainte. 
 
L’arrêté sur la délégation en vertu de la Loi approuvée se trouve à l'annexe B et l’appendice A. 

 

5    SALLE DE LECTURE 
Le Conseil des arts fournit des emplacements où le public peut consulter des documents utilisés par les 
employés de l'institution dans l'administration ou l'exécution des programmes ou des activités de l'institution 
qui concerne le public. Le terme « manuel » comprend des guides d'utilisation, des directives, des lignes 
directrices, des instructions et des documents procéduraux. La disponibilité de ces manuels permet au public 
de comprendre comment les décisions qui les concernent sont prises et ouvre le processus de prise de 
décision à l'examen public. En vertu du paragraphe 71(1) de la Loi sur l'accès l'information et de l'alinéa 

Gestionnaire, Bureau des plaintes et de l’AIPRP 

Coordonnatrice de l’AIPRP 

Directrice de cabinet et secrétaire du conseil 

Directeur et chef de la direction 
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8(3)(a) des Règlements sur l'accès à l'information, la salle de lecture du Conseil des arts est située à l'adresse 
suivante : 
150, rue Elgin 
Ottawa (Ontario) 
 

6        RAPPORT STATISTIQUE 
Le rapport statistique est un compte rendu des activités du Conseil des arts décrivant l’administration de la 
Loi sur l'accès à l'information. Il est destiné à fournir des statistiques à jour et les tendances sur 
l'administration de la législation. Le rapport statistique 2015-2016 du Conseil des arts sur la Loi est fourni à 
l'annexe A. 

 
Ce rapport est rendu public sur une base annuelle dans le bulletin Info Source. 
 
Interprétation du rapport statistique : Loi sur l'accès à l'information  
En 2015-2016, le Conseil des arts a reçu un total de 45 nouvelles demandes en vertu de la Loi sur l'accès à 
l'information, ce qui représente une réduction de 18 demandes (29 %) par rapport au total de 63 de l'année 
dernière. En plus des nouvelles demandes, 5 demandes de la période précédente ont été reportées à la 
période 2015-2016; une demande a été traitée de manière informelle. Une demande reçue vers la fin de la 
période en cours a été reportée à la période 2016-2017 (Annexe A : Partie 1 Tableau 1.1; Partie 2 Tableau 2.5.3) 

 
Sources des demandes  
L’analyse de l’origine des 45 demandes reçues au cours de la période de référence 2015-2016 est décrite 
dans le tableau suivant : 

 
 (Annexe A : Partie 1 Tableau 1.2) 

  

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-83-507/index.html
http://www.infosource.gc.ca/bulletin/bulletin-fra.asp
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Le tableau suivant présente la tendance sur cinq ans des sources des demandes d’accès à l’information qui 
ont été traitées.   

SOURCE DES 
DEMANDES 

NOMBRE DE DEMANDES REÇUES (%)  

2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016 

Médias 3 (4 %) 1 (1 %) 2 (2 %) 3 (5 %) 2 (4 %) 

Secteur universitaire 4 (5 %) 2 (2 %) 4 (5 %) 4 (6 %) 6 (13 %) 

Entreprises 
(secteur privé) 

6 (7 %) 1 (1 %) 3 (4 %) 3 (5 %) 1 (2 %) 

Organismes 66 (80 %) 92 (91 %) 59 (77 %) 42 (67 %) 32 (72%) 

Public 3 (4 %) 5 (5 %) 9 (12 %) 11 (17 %) 4 (9 %) 

TOTAL 82 (100 %) 101 (100 %) 77 (100 %) 63 (100 %) 45 (100%) 

(Annexe A : Partie 2 Tableau 1.2) 
 
LA TENDANCE OBSERVÉE  

Après avoir atteint un sommet en 2012-2013, on observe un déclin constant du nombre de demandes 
reçues. Les organismes continuent d'être le principal utilisateur du processus AI. Cela est dû, en partie, 
au processus d'évaluation externe qui est la pierre angulaire consultative des décisions de financement 
du Conseil des arts. Tel que décrit dans le présent rapport, les artistes et les organismes artistiques sont 
encouragés à demander et à revoir leurs évaluations écrites.  

 
En vertu de l’article 19(1), les renseignements personnels sont enregistrés et concernent une personne 
identifiable. La référence aux paragraphes (a) à (i) en vertu de la définition de renseignements 
personnels dans la Loi sur la protection des renseignements personnels, aide à déterminer à qui 
appartient l'information. 
 
Le Conseil des arts encourage l’ouverture par la diffusion proactive de l’information et des 
données sur le site web du Conseil des arts. Cette initiative pourrait, en  partie, expliquer la 
diminution du nombre de demandes en vertu de l’AI.  
(Origine : L’évaluation par les pairs au Conseil des arts du Canada : comment sont prises les décisions) 

 
Complexité 
Les facteurs pouvant contribuer à accroître la complexité des demandes de l’AI comprennent l’évaluation des 
frais (Annexe A: Partie 2 Tableau 2.5.3; Partie 4), une demande d’avis juridique pour répondre à une demande 
(Annexe A: Partie 2 Tableau 2.5.3; Partie 6 Tableau 6.1), l’ampleur de la demande, des formats autres (Annexe A: 

Partie 4), la traduction (Annexe A: Partie 2 Tableau 2.7), des documents rédigés dans des langues autres que le 
français ou l’anglais, ou le volume de pages pertinentes traitées et communiquées.   
 
Bien que ces facteurs de complexité n’aient pas tous été observés, les facteurs suivants ont été relevés pour 
2015-2016 : 
 
1. Volume de pages pertinentes traitées et communiquées : 

Le Bureau de l'AIPRP du Conseil des arts a répondu à 45 demandes formelles d’AI  nécessitant la révision 
de 8 770 pages (7 640 pages de plus (674 %) qu’à la période précédente). Le Bureau de l'AIPRP a divulgué 
5 978 pages (68 %) et communiqué partiellement 2 769 pages (31 %). Cette augmentation considérable 
du volume de dossiers examinés est attribuable à 2 demandes reçues au cours de cette période de 
référence. Dans un cas, la date limite réglementaire n’a pas été respectée. Toutefois, l’information a été 
communiquée au requérant au fur et à mesure de son traitement, et le Bureau de l'AIPRP a géré le 
traitement des 5 685 pages dans les 15 jours suivant la date limite. (Annexe A Partie 2 Tableau 2.6.1, 2.6.2) 

 

http://conseildesarts.ca/conseil/subventions/evaluation-par-les-pairs
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Le traitement des demandes visant un volume élevé de dossiers est beaucoup plus long. Une attention 
minutieuse est requise pour assurer la cohérence interne, fournir les renseignements nécessaires à 
l’exercice des droits en vertu de la Loi, clarifier quels renseignements le requérant cherche à obtenir, 
donner un avis de la divulgation prévue de toute information de tiers et assurer que la réponse est exacte 
et exhaustive.  (Annexe A: Partie 2 Tableau 2.5.1) 

 
Tendance sur cinq ans: LE TRAITEMENT DES DEMANDES D'ACCÈS À L’INFORMATION 

PÉRIODE DE 
RÉFÉRENCE 

DEMANDES NOMBRE DE PAGES 
TAUX DE 

CONFORMITÉ 
À TEMPS 

 Reçues Traité Traité Divulguées  

2015-2016 45 49 8 770 8 747 98 % 

2014-2015 63 60 1 130 1 130 100 % 

2013-2014 77 78 5 220 5 216 99 % 

2012-2013 101 100 2 036 2 036 100 % 

2011-2012 82 82 3 094 2 662 100 % 

 (Annexe A : Partie 2 Tableau 2.5.1) 
 
LA TENDANCE OBSERVÉE  

L’augmentation du volume total de pages traitées est essentiellement attribuable à 2 demandes, 
l’une visant les données sur le financement de programme, l’autre les données sur le CA du 
Conseil des arts. 

 

2. Les demandes couvrent un large éventail de sujets pertinents aux rôles et responsabilités du 
Conseil des arts. Les sujets d'intérêt fréquents portent sur le processus d'évaluation par les pairs, 
les lettres d'évaluation liées à des demandes de subventions spécifiques, les subventions aux 
artistes professionnels et aux organismes artistiques, aux critères de financement et aux 
procédures utilisées pour administrer les programmes et les activités du Conseil des arts. 

 
L’ampleur et la disposition des demandes d’AI sont identifiées comme suit : 

DISPOSITION VOLUME FORMAT 
PRIVILÉGIÉ D’ACCÈS 

Communication 
totale :  

7 demandes (15 %) de moins de 100 pages traitées pour chaque 
demande;  
1 demande (2 %) de plus de 5 000 pages traitées. 

2 papier 
6 électronique 

Communication 
partielle : 
 

34 demandes (71 %) de moins de 100 pages traitées pour chaque 
demande;  
2 demandes (4 %) de moins de 500 pages traitées pour chaque 
demande;  
1 demande (2 %) de moins de 5 000 pages traitées. 

37 électronique 

Abandonnée : 3 demandes (6 % )  

 (Annexe A : Tableau 2.4; Tableau 2.5.2) 

 
LA TENDANCE OBSERVÉE   

Le Conseil des arts continue d’offrir de répondre par voie électronique aux demandes d'accès à 
l'information. 96% des réponses ont été fournies aux requérants électroniquement. Au cours de la 
période précédente, 83% des demandes avaient été fournies par voie électronique. La méthode de 
communication établie par le requérant déterminera le format dans lequel l’information est transmise (tel 
que défini à l’article 3 de la Loi). 
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Les autres formats qui permettraient à une personne ayant une déficience sensorielle de lire ou 
d'écouter le document n'ont pas été demandés ou appliqués par le Conseil des arts jusqu’à présent. 

 
Exemptions invoquées 
Les exemptions 13 à 24 ne comprennent pas les informations du droit d'accès en vertu de la Loi. Ces 
exemptions sont la seule base pour refuser l'accès à l'information et visent à protéger les informations 
relatives à un intérêt public ou privé particulier. Avant que des exemptions soient appliquées, il faut tenir 
compte de l'intention et de l'esprit de la Loi, de la responsabilité institutionnelle, de la nature de 
l'information, de la nature délicate, du contexte et de la confidentialité, et du passage du temps. De plus, la 
jurisprudence (décisions judiciaires) et les résultats des enquêtes du Commissariat à l'information du Canada 
(CI) doivent être considérés. 
 
Pendant la période en cours, le Conseil des arts a invoqué un total de 41 exemptions en vertu de la Loi sur 
l'accès à l'information : 

 L'article 19(1) Renseignements personnels a été appliqué dans 36 cas. L’accès aux évaluations 
externes constitue la base de la plupart des demandes pour lesquelles l’article 19 s’applique. Lorsque 
cet article de la Loi est appliqué, on tient compte du consentement à la divulgation (article 19(2)(a)), 
de la disponibilité publique de l'information (article 19(2)(b)) et de la divulgation à l'égard de 
l'article 8 de la Loi; 

 L'article 20 Renseignements de tiers a été appliqué dans 4 cas et invoquait l’article 9(1)(c) de la Loi 
sur l’AI.  (1 demande a été complétée en moins de 30 jours; 1 a été traitée en moins de 60 jours; 2 en 
moins de 120 jours). Le Bureau de l’AIPRP fournit aux tiers de l’information suffisante sur 
l’application des exemptions et tient compte du passage du temps qui affecte la complexité des 
demandes. Dans la plupart des cas, les tiers ont peu ou pas d'expérience avec la Loi sur l'accès à 
l'information. Ce qui complique l'application d'une exemption, c’est la protection des renseignements 
personnels à partir de couplage des données au moyen de l'exploration de données de 
renseignements personnels contenus dans un document. Le contenu doit être analysé à fond pour 
protéger les renseignements personnels, notamment lorsque l'information financière détaillée est 
fournie.  Bien que les états financiers par eux-mêmes puissent ne pas révéler des renseignements 
personnels, le commentaire et les rapports associés peuvent permettre le couplage des données 
résultant de la divulgation des renseignements financiers personnels (Annexe A Partie 2 Tableau 2.2; 

Partie 3 Tableau 3.1, 3.2); 

 L'article 26 Refus de communication en cas de publication a été appliqué dans 1 cas pour lequel le 
contenu du document, en tout ou en partie, sera publié par le Conseil des arts dans les quatre-vingt-
dix jours suivant la demande.  
 

Aucune autre exemption n’a été invoquée pendant cette période. 
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Tendance sur cinq ans: LES EXEMPTIONS INVOQUÉES 

 
Documents 

se rapportant 
à des 

enquêtes 

Information 
personnel Renseignements de tiers Opérations du Gouvernment 

En vue de 
publicatio

n 

 
NOTE : Dans 3 cas (7 %) aucune information n’a été divulguée – aucun document n’existe, la demande a été 
abandonnée ou le tout a été exempté.  (Annexe A: Partie 2 Tableau 2.2) 
Plus d’une exemption peut être appliquée à une demande. Si la même exemption a été utilisée plusieurs fois pour 
une demande, elle n’est rapportée qu’une seule fois. 

 
LA TENDANCE OBSERVÉE  

En raison de la nature des renseignements recueillis dans ses programmes de subventions et services 
aux artistes et organismes artistiques professionnels canadiens, l’exemption la plus souvent invoquée 
est l'article 19(1) Renseignements personnels, ce qui fait que seulement une partie de l’information est 
divulguée dans 36 cas.  
 
Comparativement aux années précédentes, il y a peu de changement dans la tendance pour invoquer 
l'article 19(1) et 20(1) de la Loi. Le vaste éventail des subventions et des services du Conseil des arts 
sont offerts aux artistes et organismes artistiques professionnels canadiens. Les renseignements 
personnels et confidentiels sont recueillis pendant le processus de subvention. 

 
Exclusions invoquées 
Les exclusions visent les documents qui ne sont pas couverts par la Loi et comprennent les matériaux publiés 
(article 68), le matériel disponible pour achat, matériel de bibliothèque ou de musée et les documents 
confidentiels du Conseil privé de la Reine (les articles 68 et 69). 
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Aucune exclusion n'a été invoquée au cours de cette période. (Annexe A : Partie 2 Tableau 2.3;Partie 6 Tableau 

6.2) 
 

Présomptions de refus 
La fonction d’accès du Conseil des arts se fait dans un climat de respect. Il n'y avait aucune présomption de 
refus en 2015-2016. (Annexe B : Partie 2 Tableau 2.6.1; 2.6.2) 

 

Disposition des demandes traitées 
La disposition ou la divulgation de renseignements par suite d'une demande d'accès est classée de l'une des 
façons suivantes : Communication totale, Communication partielle, Exception totale, Exclusion totale, 
Demande abandonnée, ou Aucun document n'existe. Après les consultations nécessaires, les exemptions 
et / ou les exclusions sont citées relativement aux informations demandées avant leur communication. 
 
En 2015-2016, 75 % de toutes les demandes étaient des « communications partielles » et 16 % étaient des 
« communications totales »; dans 1 cas, aucun document n’existait et 3 demandes ont été abandonnées  – 
cela peut se produire à tout moment durant le traitement de la demande, et est le plus souvent le résultat de 
l'absence de réponse du requérant. 
 

Disposition des demandes d’AI traitées  

 
(Annexe A: Partie 2 Tableau 2.1) 
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Tendance sur trois ans: DISPOSITION DES DEMANDES D’AI TRAITÉES 
DISPOSITION DES DEMANDES 
COMPLÉTÉES 

NOMBRE DE DEMANDES (POURCENTAGE) 
PAR EXERCICE FINANCIER 

 2013-2014 2014-2015 2015-2016 
Communication totale 11 (17 %) 6 (10 %) 8 (16 %) 
Communication partielle 52 (79 %) 49 (81 %) 37 (76 %) 
Exception totale 0  (0 %) 1  (2 %) 0  (0 %) 
Exclusion totale 0  (0 %) 0  (0 %) 0  (0 %) 
Aucun document n'existe 2  (3 %) 1  (2 %) 1  (2 %) 
Transfert à une autre institution 0  (0 %) 0  (0 %) 0  (0 %) 
Demande abandonnée 1  (1 %) 3  (5 %) 3  (6 %) 

TOTAL 66 (100 %) 60 (100 %) 49 (100 %) 
Demande informelle 12  1  1  

 
LA TENDANCE OBSERVÉE  

Le Conseil des arts continue de divulguer partiellement la majorité des renseignements 
demandés. Cela s’explique principalement par la teneur des éléments divulgués qui 
contiennent des renseignements personnels concernant les comités externes d’évaluation 
par les pairs. Les renseignements de nature personnelle ne sont pas divulgués 
conformément avec l’article 19(1) de la Loi sur l’accès à l’information et de l’article 3(e) de la 
Loi sur la protection des renseignements personnels. 

 
Délais de traitement et prorogations 
Une demande est fermée lorsqu’une réponse a été envoyée au requérant, que la demande est transférée à 
une autre institution du gouvernement fédéral ou que la demande est abandonnée. 
 

Sur les 49 demandes fermées pendant cette période : 
 le Conseil des arts a répondu à 41 demandes en 30 jours ou moins.    

 4 demandes ont nécessité des prorogations aux fins de consultation de tiers. 2 demandes ont été 
complétées en moins de 60 jours et 2 en moins de 90 jours.  

 Le Conseil des arts vise un taux de présomption de refus de zéro, toutefois, dans 1 cas, des pressions 
attribuables aux opérations ont fait que l’atteinte de cet objectif présentait un défi. Pour 1 demande, 
en raison du volume de pages aux fins d’examen (5 865 pages), et de la nature délicate du sujet, le 
traitement a été réalisé dans les 15 jours suivant la date limite réglemantaire et a exigé des dépenses 
en heures supplémentaires. Le Bureau de l’AIPRP a communiqué la documentation partiellement en 
cours de traitement. Cette demande n’était pas admissible à une prorogation en vertu de l’article 9 
de la Loi sur l’AI.  (Annexe A: Partie 2 Tableau 2.5.1; 2.5.2; 2.6.1; 2.6.2; Partie 10 Tableau 10.1) 

 3 demandes ont été abandonnées. 
(Annexe A: Partie 2 Tableau 2.1; 2.5.1; 2.5.3; 2.6.1; 2.6.2; Partie 3 Tableau 3.1; 3.2) 
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Délais de traitement et prorogations 2015-2016 

 
(Annexe A: Partie 2 Tableau 2.1) 

 
Les demandes informelles 
Le Bureau de l'AIPRP fournit de l'aide informelle pour accélérer les demandes en dehors de la Loi. Les 
demandes informelles de documents n’invoquent pas un droit de plainte prévu en vertu de la Loi sur l'accès à 
l'information. Pendant cette période, le Conseil des arts a traité 1 demande informelle. Les renseignements 
ont été fournis en moins de 60 jours. 
(Annexe B : Partie 1 Tableau 1.3) 
 

Sommaires des demandes complétées en vertu de la Loi sur l’accès à l’information 
Les sommaires des demandes d’accès à l’information complétées (communication totale, communication 
partielle) ont été affichés de façon proactive sur le site Web du Conseil des arts dans les trente jours civils 
suivant la fin de chaque mois. Les sommaires traitent de l’essentiel ou des points principaux de la demande et 
n’en fournissent pas nécessairement tous les détails. Ils sont conservés sur le site Web du Conseil des arts 
pendant une période d’au moins deux ans et sont liés au site Web « Gouvernement ouvert ». 
 
Ces sommaires n’ont entraîné aucune divulgation supplémentaire de documents déjà communiqués en 
réponse à des demandes informelles. Cela est conforme à la période de référence précédente. 

 

7        FRAIS 
Les frais d’une demande d'accès à l'information sont prélevés seulement pour les activités et les formats 
décrits dans l'article 7 du Règlement sur l'accès à l'information (l'AI). Le pouvoir discrétionnaire est exercé 
concernant l’exception, la réduction ou le remboursement de frais. Généralement, les frais sont annulés si les 
renseignements sont normalement disponibles sans frais ou s’il peut y avoir un avantage public grâce à la 
divulgation de renseignement. 
 
Durant la période considérée, 11 demandes avec des frais totalisant 55 $ ont été recueillies. Le coût du 
traitement pour les cinq premières heures n’est pas facturé par le Conseil des arts comme décrété par la Loi. 
Dans 35 cas, le Conseil des arts a renoncé aux frais d'accès dont la valeur s’établissait à 175 $. Les frais sont 
annulés quand un organisme demande accès à ses évaluations externes. (Annexe B : Partie 4) 
 
Aucuns autres frais n’ont été recueillis tel que décrit dans l'article 7 du Règlement sur l'AI.  

 

http://conseildesarts.ca/conseil/transparence/divulgation-proactive/demandes-d-acces-a-l-information-completees
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8        RESSOURCES 
Le Bureau de l'AIPRP a engagé 127 990 $ en coûts salariaux pour 1,38 années-personnes pour assurer la mise 
en œuvre appropriée de la Loi sur l'AI. Des coûts de fonctionnement supplémentaires ont été calculés à 
5 173 $ pour les frais de maintenance du logiciel et les contrats de services professionnels.  
NOTE : Les coûts pour les ressources humaines sont déterminés par le volume de demandes pour les 3 domaines de 

responsabilité déléguée (Loi sur l’accès à l’information et sur la protection des renseignements personnels; documents 
parlementaires) au cours de la période de référence. 
 
Un contrat de services professionnels a été conclu pour les fins de l'administration de la Loi. Les services 
retenus par contrat visaient à offrir à tous les membres du personnel du Conseil des arts un module de 
formation obligatoire sur l’AI. 
 
Aucune surveillance directe n’a été menée au cours de la période de référence concernant : 

 le temps de traiter des demandes (le processus nécessite des consultations internes, la consultation de 
tiers dans certains cas, l'examen des dossiers, l'application des exemptions et / ou exclusions et la 
préparation des documents publiés). 

 la fréquence (sur la base des 49 demande d'accès au cours de la période considérée, il est estimé que le 
Conseil des arts reçoit une demande d'AI tous les 4,3 jours.) 

 le niveau des dirigeants informés (le Bureau de l'AIPRP consulte les différents services et niveaux de 
personnel quand une demande d'AI est reçue - lorsque des demandes sont considérées comme délicates, 
la haute direction est informée avant leur diffusion) (Annexe A : Partie 9) 

 
Ces coûts ne comprennent pas les ressources employées par les secteurs de programme du Conseil des arts 
pour répondre aux exigences de la Loi. 
 

9    CONSULTATIONS 
Demandes de consultation reçues d'autres institutions et organismes du gouvernement du Canada  
En 2015-2016, le Bureau de l’AIPRP a fermé 3 demandes de consultation provenant d’autres institutions ou 
organisations gouvernementales. Un total de 16 pages ont été examinées pour répondre à ces demandes. 
Une demande de consultation a été reportée à la période 2016-2017. 
 
Ces demandes sont traitées en priorité dans les contraintes de temps qui sont appliquées à chacune d'elles. 
Le Conseil des arts a traité chaque consultation dans un délai de 15 jours civils.  (Annexe B : Partie 5) 
 

Tendance sur trois ans : CONSULTATIONS REÇUES D'AUTRES INSTITUTIONS DU GOUVERNEMENT DU CANADA 

 
NOMBRE DE DEMANDES  

(nombre de pages examinées) 

CONSULTATIONS 2013-2014 2014-2015 2015-2016 

Reçues pendant la période de référence 7 
(445) 

12 
(193) 

3 
(17) 

En suspens depuis la période de référence 0 
(0) 

1 
(5) 

0 
(0) 

TOTAL 7 
(44) 

13 
(198) 

3 
(17) 

Fermées pendant la période de référence 7 
(445) 

13 
(198) 

2 
(16) 

En attente à la fin de la période de référence 0 
(0) 

0 
(0) 

1 
(1) 
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TREND 

Les consultations ont diminué de 75 % comparativement à l’année précédente. Les demandes sont liées 
à des dossiers qui ne sont pas divulgués de façon proactive et liées aux échanges entre le Conseil des 
arts et d'autres institutions du gouvernement du Canada. Le nombre de pages examinées a diminué par 
rapport à l'exercice précédent. 
 

Durant cette période de référence, le Conseil des arts n'a pas reçu de recommandations pour des 
consultations d'autres organisations, y compris les gouvernements municipaux ou provinciaux, territoriaux ou 
étrangers.(Annexe A : Partie 5 Tableau 5.2, 5.3) 
 

Les documents confidentiels du Cabinet 
La Cour suprême du Canada a reconnu que la confidentialité du Cabinet est essentielle au bon 
gouvernement. Afin de préserver cette règle de confidentialité, le paragraphe 69(1) de la Loi sur l'accès à 
l'information prévoit que la Loi ne vise pas les documents confidentiels du Conseil privé de la Reine pour le 
Canada. 
 
Au cours de la période de référence 2015-2016, le Conseil des arts n'a pas été consulté pour aucun document 
confidentiel du Conseil privé de la Reine pour l'application de l'article 69 de la Loi et cela est compatible avec 
les années précédentes. (Annexe A : Partie 6) 
 

10    ÉDUCATION ET FORMATION 
Le Conseil des arts s’engage à assurer le développement et la formation continue de ses employés, ce qui 
comprend l'objectif de la Loi, les définitions, les responsabilités, les principes pour aider les requérants, la 
délégation, les demandes d’exception et d'exclusion, la discrétion, les dispositions pour des réponses 
complètes, exactes et à jour, les processus de plainte, le droit d'accès, les instruments de politique (tels 
qu'émis par le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada et le Conseil des arts).   
 
Avec des responsabilités déléguées, le Bureau de l'AIPRP est responsable de fournir cette formation aux 
employés du Conseil des arts. 
 
Le Bureau de l'AIPRP a effectué deux sessions ouvertes de formation d’AI pour les employés du Conseil des 
arts au cours de cette période de référence; environ 15 des 200 employés ont assisté aux sessions bilingues. 
Les séances visent à assurer que les employés connaissent leurs rôles et responsabilités liés aux demandes 
d'AI en cours dans ce rapport.  
 

Formation de l'AIPRP offerte aux employés en 2015-2016 
MOIS / ANNÉE NOMBRE DE PARTICIPANTS 

Juin 2015 8 
Septembre 2015 7 

 

Le Bureau de l'AIPRP fournit continuellement des conseils sur les dispositions de la législation en matière de 
gestion et est consulté régulièrement sur les questions et les préoccupations de l’AI. 
 
L’éducation et la formation à l’intention du personnel de l'AI peuvent inclure des activités qui servent à 
augmenter la sensibilité à l'accès à l'information, de la formation formelle, de la recherche, des groupes de 
discussion, des conférences, de l'apprentissage partagé entre collègues, de la formation sur les lieux de 
travail, des projets spéciaux, de l’observation sur les lieux de travail et des activités de communication qui 
favorisent l'apprentissage.  
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En outre, le Bureau de l'AIPRP participe aux rencontres de la collectivité afin d'accroître sa connaissance et sa 
sensibilisation, et de se tenir à jour avec les décisions récentes des tribunaux qui ont un impact sur les droits 
d'accès.  
 

11  POLITIQUES, LIGNES DIRECTRICES, PROCÉDURES ET INITIATIVES 
Durant cette période le Bureau de l'AIPRP a donné des conseils sur l’accès à l’information pour l’intégration 
dans les politiques, les lignes directrices ou le développement de procédures du Conseil des arts comme suit : 
1) Noms des pairs évaluateurs – divulgation proactive mise en œuvre et publication sur le site web du 

Conseil des arts au cours de la présente période de référence 
2) Résultats des comités d’évaluation par les pairs – divulgation proactive des décisions en matière de 

subventions mises en œuvre et publication sur le site web du Conseil des arts au cours de la présente 
période de référence 

3) Pratiques en matière d’information ouverte et de données ouvertes : établies par le Service de la 
recherche, de l’évaluation et des mesures du rendement au cours de la présente période de référence. 

4) Politique de conservation des dossiers de subvention – Les dossiers des candidats retenus sont 
maintenant conservés pendant 20 ans conformément à la Loi sur la Bibliothèque et les Archives. 
 

En vertu de la Loi sur l'accès à l'information, le président du Conseil du Trésor est le ministre désigné 
responsable de la préparation des instruments de politique concernant le fonctionnement de la Loi et de ses 
règlements. La Loi établit que les politiques et les lignes directrices sont les véhicules appropriés pour 
soutenir l'administration de la Loi. Le Bureau de l'AIPRP fournit des liens à des directives et des lignes 
directrices de l’AI sur la page intranet du Conseil des arts. 
 

12    PLAINTES, ENQUÊTES ET RECOURS DEVANT LA COUR FÉDÉRALE 
Aucune plainte n’a été déposée auprès du Commissariat à la protection de la vie privée du Canada en vertu 
de l’article 32 de la Loi sur l’AI en 2015-2016. 
(Annexe B : Tableau 7) 

 
Aucune demande ou recours n’a été déposé devant la Cour fédérale ou la Cour d'appel fédérale pendant la 
période de référence 2015-2016. Il n’y a eu aucun cas de procès contre le Conseil des arts dans le cadre de la 
Loi sur l'accès à l'information depuis plusieurs années. 
(Annexe B : Tableau 8) 

 

13      FONDS DE RENSEIGNEMENTS 
Info Source : Sources de renseignements du gouvernement fédéral et sur les fonctionnaires fédéraux fournit 
de l'information au sujet des fonctions, des programmes, des activités et des fonds de renseignements 
connexes des institutions fédérales visées par la Loi sur l'accès à l'information et la Loi sur la protection des 
renseignements personnels. Il offre aux particuliers et aux employés du gouvernement (actuels et anciens) de 
l'information pertinente pour accéder à leurs renseignements personnels détenus par les institutions 
fédérales assujetties à la Loi et à les aider à exercer leurs droits en vertu de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels. 
 
Le Conseil des arts a rempli ses obligations en matière d’établissement de rapports sur l’application de la Loi 
sur l’accès à l’information pour la période visée par le rapport, en établissant et en présentant, 
conformément aux exigences : 

 les rapports annuels au Parlement; 

 les rapports statistiques annuels; 

 la révision annuelle et la mise à jour du chapitre de l’institution dans Info Source. 

http://conseildesarts.ca/~/media/canadacouncil/info%20source%202014%20fr.pdf
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ANNEXE A : RAPPORT STATISTIQUE CONCERNANT LA LOI SUR L'ACCÈS À L'INFORMATION 
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ANNEXE B : ARRÊTÉS AUTORISANT LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 
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Appendice A :   
Dispositions de la Loi sur l'accès à l'information faisant l'objet d'une délégation de pouvoirs 
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